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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Attributions de subventions - Exercice 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous. 
 
1) Attributions de subventions 
 
 
Dans le cadre de la thématique ECONOMIE : 
 
� EMPLOI 
Code Structure Type Montant 

3523 
MEILLEURS OUVRIERS DE 
FRANCE  

Fonctionnement 3 000 € 

TOTAL 3 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2390, nature 6574, chapitre 929 
 
 
Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT : 
 
� SPORT 
 
Code Structure Type Montant 
72 CROIX D’ARGENT BASKET Fonctionnement 4 000 € 
863 BOXING CLUB Fonctionnement 3 400 € 
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MONTPELLIERAIN 

4913 
ASSOCITATION SPORTIVE 
ATLAS PAILLADE 

Fonctionnement 12 000 € 

5400 AK SPORT Fonctionnement 10 000 € 

TOTAL 29 400 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 
 
 
Dans le cadre de la REUSSITE EDUCATIVE : 
 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

551 
OFFICE CENTRAL DE 
LA COOPERATION A 
L'ECOLE - OCCE 

Fonctionnement 
 

2 000 € 

2737 
SWING GUM 
ENFANCE  

Projet 
CHOEURS D'ENFANTS 
ECOLE DE 
MONTPELLIER 

10 000 € 

2737 
SWING GUM 
ENFANCE  

Projet 
EDUCATION 
MUSCICALE DANS 
LES ECOLES 

2 000 € 

TOTAL 14 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 
 
 
Dans le cadre de la thématique URBANISME ET AMENAGEMENT DURABLE : 
 
� LOGEMENT 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

4908 FACE HERAULT  Projet 
ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL LOGEMENT 

1 600 € 

4900 

ASSOCIATION 
NATIONALE 
COMPAGNONS 
BATISSEURS ETS LR  

Projet 
ATELIER DE 
QUARTIER 
MONTPELLIER VILLE 

9 000 € 

3328 ADIL DE L'HERAULT  Fonctionnement  30 600 € 
TOTAL 41 200 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 16191, nature 6574, chapitre 928 
 
 
Dans le cadre de la thématique SANTE : 
Code Structure Type Montant 
1763 SOS RETINITE FRANCE Fonctionnement 1 500 € 
5882 ESPACE RENAISSANCE Fonctionnement 20 000€ 
TOTAL 21 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925 
 
 
Dans le cadre de la thématique INTERNATIONAL : 
Code Structure Type Titre projet Montant 

1785 

COMITE 
D’ORGANISATION 
FORUM SPORTIF ET 
CULTUREL - COFSEC 

Projet 

ACCEUIL A 
MONTPELLIER DE 100 
JEUNES 
HEIDELBERGEOIS 

7 000 € 

363 
AMICALE DES 
CATALANS DE 

Projet 
APLEC DE 
MONTPELLIER 

1 500 € 



MONTPELLIER 

5072 

ASSOCIATION DE LA 
GESTION DE LA 
MAISON DE 
MONTPELLIER A 
HEIDELBERG 

Fonctionnement  25 000 € 

TOTAL 33 500 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1350, nature 6574, chapitre 920 
 
Dans le cadre de la thématique SOCIAL : 
 
� SOLIDARITE 
Code Structure Type Montant 

3873 
SERVICE DES TRADUCTEURS 
D’URGENCE 

Fonctionnement 2 000 € 

TOTAL 2 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, chapitre 925 
 
� COHESION SOCIALE 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

1036 
ASSOCIATION DE 
PREVENTION 
SPECIALISEE 34 

Projet 
CHANTIERS 
EDUCATIFS 

20 000 € 

TOTAL 20 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 925 
 
� DROITS DES FEMMES 
Code Structure Type Montant 

1853 
FEMMES ACTIVES LANGUEDOC 
ROUSSILLON 

Fonctionnement 900 € 

3359 MOUVEMENT DU NID Fonctionnement 6 800 € 
4703 AMICALE DU NID Fonctionnement 1 900 € 
TOTAL 9 600 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 25723, nature 6574, chapitre 925 
 
 
Dans le cadre de la thématique FINANCES : 
Code Structure Type Titre du projet Montant 

3127 

CAFEJ CENTRE 
ANIMATION 
FAMILLE ENFANCE 
JEUNESSE 

Projet 
MANIFESTATION 
ZENITH 

15 000 € 

TOTAL 15 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 
 
2) Valorisation d’aides en nature 
 
� La Société Française de l'Evaluation (SFE) est une association loi 1901 regroupant des praticiens de 
l'évaluation des politiques publiques (agents des collectivités territoriales ou de l'administration de l'Etat, 
bureaux d'études, chercheurs, étudiants, ...). Tous les deux ans, l'association organise les Journées Françaises 
de l'Evaluation (JFE). 
 Pour le colloque 2015 la SFE a demandé au Réseau d'Evaluation Méditerranéen (REVMED) de bien 
 vouloir accueillir ces journées. En effet, la Ville de Montpellier est membre fondateur de REVMED avec 
 7 autres collectivités : un réseau de collectivités engagées dans le développement de la démarche 
 d’évaluation des politiques publiques. Ce réseau de partage de compétences existe depuis 2010 et 
 intéresse nombre d'autres collectivités en France qui pensent aussi que partager des compétences entre 



 collectivités est un des meilleurs moyen de pouvoir développer ses pratiques d'évaluation. REVMED 
 compte aujourd'hui 10 collectivités membres. 
 
 Ces journées regroupent entre 350 et 500 participants et cette année, un Salon du Pilotage de l'Action 
 Publique regroupant des entreprises nationales du secteur sera adossé à l'événement et permettra aux 
 exposants de présenter leurs produits et services aux participants. 
 
 Montpellier a été choisie pour accueillir ce colloque les 18 et 19 juin 2015.  
 
 Afin d'apporter son soutien à la SFE dans l'organisation de ces journées, la Ville de Montpellier propose 
 de prendre en charge une journée de location du Corum le 18 juin. Ce droit d’utilisation représente une 
 aide en nature dont la valorisation doit apparaitre dans  les comptes de la structure et dans les comptes 
 administratifs de la Ville pour un montant de 27 479 €. 
 
� La Ville de Montpellier va apporter un appui logistique à la structure COFSEC en mettant à disposition 
pour la somme de 100 € la salle des rencontres pour 2 dates. Le coût réel de la location de cette salle serait de 
5 400 € pour les 2 dates ce qui représente une aide en nature dont la valorisation doit apparaitre dans les comptes 
de la structure pour une valeur de 5 300 €. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des lettres 
d’engagement ou des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2015 sur les imputations citées ci-dessus pour un 
montant total de 189 200 €; 
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- De décider da la mise à disposition de la salle des rencontres pour 2 dates à la structure COFSEC pour un 
montant de 100 € équivalent à une aide en nature de 5 300 € ; 
- D’approuver le droit d’utilisation du Corum par la Société Française de l’Evaluation équivalent à une aide en 
nature d’un montant de 27 479 € ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


